
Annexe 1 : Identification des qualifications « Incorrectes rédhibitoires » parmi les critères techniques exigés par 
l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009

Après mesure d’une substance dangereuse menée dans le cadre de la surveillance initiale prévue par la circulaire du 05/01/09, les résultats de ces 
analyses ainsi que le contexte analytique permettant de vérifier le respect des exigences fixées à l’annexe 5 de la circulaire du 05/01/09 doivent 
être saisies sur le portail de l’INERIS à l’adresse internet : http://www.ineris.fr/rsde. 

Ces résultats de mesures ainsi que le contexte de la mesure analytique sont alors contrôlés par l’INERIS (contrôle par automate puis par un 
expert de cet institut). Le détail du circuit de contrôle des données est disponible sur le site. Les données sont qualifiées selon trois catégories : 
correcte (conforme et utilisable),  incertaine (non conforme mais avec un impact faible sur les résultats  analytiques,  données utilisables) et 
incorrecte (non conforme avec un impact fort sur le résultat).

Parmi  les  données  qualifiées  d’incorrectes  par l’INERIS après  un cycle  complet  (contrôle  par  l’INERIS puis retour  des  données au stade 
« données brutes » à l’exploitant pour correction), la DGPR a considéré comme majeures les non-conformités listées ci-après qualifiées comme 
« incorrectes-rédhibitoires » qui ne doivent alors pas être prises en compte par l‘inspection. 

1- Une condition supplémentaire est vérifiée par l’INERIS : si la fraction analysée est la phase "particulaire de l'eau" (cas des MES > 250 mg/l), la LQ peut être 
dépassée. 

2  Sauf pour les substances identifiées à l’annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et pour les analyses réalisées sur les échantillons à MES > 250 
mg/l. 




